
Championnat d’Europe d’Enduro - Samedi 1 et Dimanche 2 mai 2010

REGLEMENT PARTICULIER

Le Moto Club Boussaquin organise la première manche du Championnat d’Europe d’Enduro individuel et par équipe de 
l’année 2010, au nom de la Fédération Française de Motocyclisme. La manifestation se déroulera conformément au Code Sportif 
UEM, à ses annexes, au présent Règlement Particulier, ainsi qu’a toute autre réglementation approuvée par le Jury.

La manifestation aura lieu les 1et 2 mai 2010 à Boussac (23).
Départ à 09 h 00 le 1er jour et à 09 h 00 le 2ème jour.

ORGANISATEUR
MOTO CLUB BOUSSAQUIN
8 zone industrielle
23600 Boussac
tél : 05.55.65.88.61
mail : info@mcboussaquin.com

SERVICE D’HEBERGEMENT 
Office de Tourisme
Place de l’Hôtel de Ville
23600 Boussac
tél : 05 55 65 05 95 
mail : informations@tourismeboussac.fr

SECRETARIAT DE LA MANIFESTATION
Sandrine Desabres
Rue de l'église 
18360 Saulzais le Potier
tél : 06 09 30 88 17 
mail : secretariat@mcboussaquin.com

SERVICE ENGAGEMENTS
FEDERATION FRANCAISE DE MOTOCYCLISME 
Mme Catherine JUILLET 
Adresse : 74, avenue Parmentier 75011 PARIS 
No Tél. : 01 49 23 77 00 
No fax : 01 47 00 08 37 
E-Mail : cjuillet@ffmoto.com 
Internet : www.ffmoto.org

PROGRAMME DE LA MANIFESTATION
Vendredi 30 avril 2010 à 10 h 00 : première réunion du Jury

à 11 h 00 : pré-riders
De 10 h 00 à 16 h 00 : contrôle administratif
De 11 h 00 à 17 h 00 : contrôle technique

Samedi 1 mai 2010 de 08 h 00 à 18 h 00 : course
Dimanche 2 mai 2010 de 08 h 00 à 17 h 00 : course

ENGAGEMENTS 
Les engagements doivent être faits sur le bulletin d’engagement officiel et envoyés au secrétariat de la FFM, en même 
temps que les droits d’engagement de 120 €uros.
Tous les engagements doivent être reçus avant la date de clôture le 16 avril 2010
Tous les coureurs qui ne sont pas licenciés auprès de la Fédération organisatrice doivent faire approuver leur bulletin 
d’engagement par leur propre Fédération.

COORDONNEES BANCAIRES - FEDERATION FRANCAISE DE MOTOCYCLISME - 74 AVENUE PARMENTIER - 75011 PARIS
code banque code guichet code BIC numéro de compte clé

10107 00105 BREDFRPPXXX 00210370503 11

domiciliation : BRED PARIS REPUBLIQUE
tél : 0820 336 105

numéro de compte bancaire international (IBAN)
FR76 1010 7001 0500 2103 7050 311
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CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE
Le contrôle technique aura lieu le vendredi 30 avril 2010 à Boussac (Salle Polyvalente) selon le programme suivant : les 
coureurs doivent présenter leur motocycle entre 11 h 00 et 17 h 00. Chaque machine doit être conforme aux 
dispositions légales de circulation routière du pays ou elle est immatriculée, et doit également répondre aux exigences 
du Code Sportif UEM et des annexes correspondantes, et de l’Art ; 01.22. Les parties intrinsèques du motocycle seront 
marquées conformément à l’Art. 01.23.1. Un contrôle de bruit sera effectué conformément aux Règlements Techniques. 
Avant le contrôle technique, le coureur devra présenter sa licence de coureur FIM ou UEM, son permis de conduire, un 
certificat international d’assurance (carte verte), ainsi que son casque.

ORDRE DE DEPART 
L’ordre de départ sera conforme à l’Art. 01.34.

PARCOURS
Premier jour : le parcours du premier jour sera composé de 4 tours d’une distance de 52 kms, lequel inclura 2 contrôles 
horaires par tour. Il y aura un total de 3 spéciales par tour.

Deuxième jour : comme le premier jour

EVALUATION DES PERFORMANCES
Les pénalités doivent être conformes à l’Art. 01.64.

BUREAU ET REUNIONS DU JURY
Le lieu du bureau de la manifestation sera à Boussac (Hall des expositions). Les réunions du Jury se tiendront au
bureau. La première réunion du Jury se tiendra le vendredi 30 avril à 10 h 00.
Le président du Jury décidera des heures des réunions ultérieures du Jury, et ces horaires seront affichés sur la porte 
de la salle du Jury.

PRIX
Des prix seront décernés aux trois premiers de chaque catégorie. La cérémonie de la remise des prix aura lieu à 
Boussac ( salle polyvalente ) vers 18 h 00 le dimanche 2 mai 2010.

OFFICIELS 
Président du Jury: Pédro MARIANO
Membre du Jury: Georges VERDOOLAEGHE
Directeur de course: Mme Marylène SABOTIER
Responsable technique: Jean-Michel DEPOIT
Commissaire technique: Pascal PUAUD
Chef chronométrage: à nommer
Délégué FFM: Alain ROCHELEUX
Délégué environnement: à nommer

L’organisateur MCB La Ligue du Limousin LMRL La Fédération Française FFM

   Le président Hervé Raffinat

European Motorcycle Union UEM




